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I LES FAITS 

G U I D E DE L E C T U R E 

- 16, 8, 1975 : La société GEIGY S.A. dépose une demande de brevet sous le 
bénéfice de priorités suisses des 16 août 1954 et 14 janvi'=r, 
1955 ayant pour objet la protection "Agents susceptibles 
d'influencer la croissance des plantes". Le brevet est déli\ 
sous le n° 1,135.848. 

: Le brevet fait l'objet d'un apport à la société CIBA-GEIGY fî< 
Bâle. 

: Licence est concédée à la société française CIBA-GEIGY. 

27 et 28.1.1971: CIBA-GEIGY.__Bâle assigne en contrefaçon la société PHYTEJROP 
qui fabrique des produits considérés comme contrefaisants, 

: PHYTEUROP réplique par défense au fond tirée de la nullité 
du brevet ; 

. pour divulgation 
pour insuffisance de description 

- 20, 1. 1973 

- 6. 7. 1974 

T,G,I. Paris~rejette l'action en nullité pour divulgation 
-fait partiellement droit à l'action en contrefaç.-̂ r 

à raison d'une interprétation étroite de la portée du brevet 

"Attendu qu'en toute hypothèse le brevet ne peut être, 
valable pour d'autres corps que pour les dérivés figurant 
au tableau I ou II ou dans les exemples"(c•est-à-dirp 
les seuls composés effectivement exeraplifiés dans les piè 
ces du dépôt) 

. La Cour d'appel de Paris, confirme le rejet de la demande 
d'annulation, 

. décide une mesure d'expertise pour la délimitation de la 
portée du brevet. 



II - LE DROTJ 

H TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (divulgation) 

A) PROBLEME 

1°) P£|tentions^des^parties 

a) Demandeur en nullité 

PHYTEUROP prétend que l'invention objet du brevet, 
à savoir l'utilisation des dérivés S-Triaziniques comme agents herbicides sélectifs, 
a fait l'objet antérieurement à la demande de brevet de communications par des 
savants étrangers tant devant des étudiants que dans le cadre d'une réunion au 
sein d'une société. 

Ils produisent à cet effet un certain nombre d'attestations 
émanant de personnalités étrangères ainsi qu'un cahier de laboratoire de l'une 
d'entre elles. 

b) Défendeurs en nullité 

Ils ne contestent pas que les coprs étaient connus mais affirment 
que leurs propriétés herbicides sélectives ne l'étaient pas et que les prétendues 
divulgations ne sont pas établies. 

2°) Enoncé du problème 

C'est davantage sur ce point une question de fait. 

Y-a-t-il eu ou non antérieurement à la date de dépôt de la 
demande, divulgation de l'invention qui en ruinerait la brevetabilité ? 

B) SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Il n'est pas possible d'admettre que la preuve de cette divul
gation... soit rapportée par ces attestations". 

2°) Commentaire de la solution 

Deux sortes d'éléments de preuve étaient avancés au soutien des 
prétentions des demandeurs en nullité : un cahier de laboratoire, des attestations... 

La Cour de Paris, confirmant sur ce point la décision des pre
miers juges, ne s'estime convaincue ni par les uns ni par les autres. 

En ce qui concerne le cahier de laboratoire, il est jugé qu'il 
permet seulement de constater que le chercheur qui en est l'auteur a connu les pro
priétés herbicides des Triazines et non d'établir la divulgation. 

En ce qui concerne les nombreuses attestations elles ne sont 
pas retenues par la Cour. 

Si la divulgation est un fait et peut à ce titre être prouvée 
par tous les moyens, les juges sont, en général prudents à l'égard des témoignages , 



Or, les attestations produites ne sont que la consignation écrite des témoignages 
et non des écrits contemporains des faits de divulgation. A plusieurs reprises la 
Cour s'étonne que les demandeurs en nullité ne produisent aucun "document écrit 
contemporain des faits allégués". C'est là une tendance générale de la jurisprudep.;' 
d'exiger ces éléments objectifs de preuve (adminicules) qui peuvent être corroboré 
par des témoignages. Cette circonspection est de bon aloi dans un domaine où il 
s'âgiÊ d'iËablif iêê fâlÈs fêmonianË à plu§lêuïs ânniti (10 ans in l'i§plGê) et 
où la complaisance est toujours à craindre, 

к TRAITEMENT DU 2ème PROBLEME (Portée) 

A) PROBLEME 

1°) Prétention des parties 

a) Demandeurs en nullité (Phyteurop) 

PHYTEUROP demandait la nullité du brevet pour insuffisance de 
description au motif qu'il prétendait couvrir non seul«Ent les propriétés herbi
cides des dérivés des STriaziniques enumérés et exeraplifiés et notamment la 
Simazine, mais encore celles de tous les dérivés STriaziniques et l'atrazine sont 
plus de 100.000 corps, dont on ignorait ceux qui possédaient effectivement les 
propriétés revendiquées, 

b) Défendeurs en nullité (CIBAGEIGY) 

Les sociétés CIBAGEIGY soutenaient que la description de la 
classe des composés était suffisante et revendiquaient en conséquence l'applica
tion à titre d'herbicide de la STriazine. 

2°) Enoncé du problème 

Un brevet qui prétend couvrir les propriétés herbicides d^une 
famille de coprs, dont on ignore si tous les composants possèdent bien en réalité 
les propriétés indiquées, doitil être partiellement annulé et réduit quant à sa 
portée aux corps exeraplifiés pour lesquels il n'y a pas de doute ou au contraire 
validé pour le tout ? 

B) SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

a) Le Tribunal avait : 

'Ы) "déclaré le brevet valable en ce qu'il couvrait l'utilisation 
comme substance active des seuls dérivés SèTriaziniques qui sont enumérés aux 
tableaux I et II ou dans les exemples, et notamment de la Simazine". 

(3) "Nul en tant qu'il prétendait couvrir l'utilisation de tous 
les autres dérivés et notamment de l'atrazine", 

b) La Cour i 

ex) confirme sur le premier point 

^3) commet expert sur le second en le changeant du 2° et 4 

2°) Commentaire 

о ' 



< ^ .-. Sur le premier point,la solution ne saurait faire doute 
et n'appelle le point de commentaire, c'est la portée minimum que l'on puisse 
reconnaître au brevet. 

^) .-. Sur le second point^la solution paraît raisonnable et dépend 
de l'aptitude de l'expert faisant appel à la technique courante à discriminer 
mais les composés correspondant à la formule large retenue ceux qui possèdent et 
ceux qui ne possèdent pas les propriétés revendiquées. Les solutions proposées 
par l'expert auront une importance considérable pour le futur et la déterminât io-:! 
de la portée du brevet sur "famille de composés chimiques". 

Les décisions attendues seront, également, de grand enseigneor^o 
pour le traitement et, partant, la rédaction des revendications de pareils brève*;„ 
sous le régime nouveau. Demeure, en effet, en suspens le problème des modalitéf 
d'application de l'article 49, alinéa 2 : "Si le brevet n'est annulé que partielle 
ment, la nullité est prononcée sous la forme d'une limitation des revendications", 

La question se pose de savoir ce que deviendrait une revendicati; 
couvrant des composés non exeraplifiés s'il s'avérait que l'un d'eux n'a pas les 
propriétés énoncées. Faut-il simplement restreindre à son endroit la portée de la 
revendication ? Faut-il aller jusqu'à l'annuler dans son entier ? Les réponses qû -
donnei^'arrêt CIBA-GEIGY définitif devraieitprémunir le déposant contre de pareil^p^-
menaces. 



COURS D'APPEL DE PARIS 

4' CHAMBRE/B 

6 JUILLET 1974-

A l'audience du premier juin mil neuf cent soixante quatorze de 
la Cour d'Appel de Paris, 4° Chambre, composée de Monsieur ROUANET DE Vl'JNE 
LAVIT, Président et de Messieurs CHABRAND et ANGEVIN, Conseillers, assistés 
de. Madame'TOUSSAINT, secrétaire greffier, en présence de Monsieur CORDIER, 
avocat général, a été appelée l'affaire N* A. 05274 ; • 

ENTRE : 

1° - SOCIETE ANONYME CIBA GEIGY dont le siège social est àRUEIL 
M/̂ LM/̂ ISON (92) 2 et 4 rue Lionel Terray ; 

2" - SOCIETE DE DROIT SUISSE CIBA GEIGY S.A., dont le siège est à 
BALE (Suisse) Klibockstraase. 

APPELANTES 

Représentées par Me GASSIOT, avoué à la Cour, 
Assistées de Me MATHELY, avocat à la Cour, 

ET, 

1° - SOCIETE ANONYME PHYTEUROP. dont le siège social est à MONTREUIL 
BELLAY (M & L) 

2° - SOCIETE ANONYME PHYTEUROP. ayant ses bureaux à PARIS, 21 Bd Ma-
lesherbes, . 

3° - LA COOPERATIVE AGRICOLE DE STOCKAGE ET DE VENTE DE CEREALES, des 
Agriculteurs du Loiret, 1 Fg. Bannier ^ 

INTIMEES 

Représentées par Me MOîGNARD, Avoué à la Cour, 
Assistées de Me DEBRAY, Avooat à la Cour ; 

A cette audience tenue publiquement ont été entendue les avoués et 
les avocats de la cause en leurs conclusions et plaidoiries, puis le Ministère 
public en ses observations j l'affaire a été ensuite mise en délibéré et 
renvoyée pour arrêt ; 

Après délibération par les mêmes magistrats, l'ârrât suivant a été 
rendu : 

,1 .1 , , M , i „ , , , > „ n , . , . , • . . > : ; , , 



M 2/ nul en tant qu'il prétendrait couvrir l'utilisation* de tous autres déri
vés et notamment de. l'atrazine;, ; 

"Dit que les Sociétés CIBAGEIGY bien fondées à réclamer la répara
tion du préjudice à elles causé par la contrefaçon de la Simazino, 

"Condamné les défendeurs "in solidum" â payer d'ores et déjà à cha
cune des Sociétés demanderesses à titre d'indemnité pjrovisionnelle, la soo
ae dfî 15.000 francc ; 

"Ordonné }a confiacntion des produits contrefaisants se trouvant 
••' '.itre les mains des défenderesses ; 

"Interdit aux défenderesses de porter désormais atteinte aux droits 
" du propriétaire du brevet, et ce, passé le délai d'un mois à compter de la 
" signification de ce jugement, sous astreinte de cent francs par kilo de 
" produit contrefaisant ; 

Commis un expert avec mission de chiffrer les préjudices causés ; 
Considérant qu'en cause d'appel les parties reprennent leurs con

clusions de première instance ; 

Qu'en outre PHYTEUROP et CASVAL réclament une allocation de 100.000 F. 
de dommagesintérêts en réparation du préjudice commercial a elles causé par la 
campagne de dénigrement développée par les Sociétés appelantes au lendemain du. 

, ' ,•' JugomenC déféré, dont cellesci auraient "donnée une relation incomplète, ôev
,'' ''bigua et tendancieuse et de nature à txewpax le public" ; 

Considérant que le brevet a été demandé le 16 août 1954 eoue le 
bénéfice de priorités suisses des 16 août 195'5 et 14 janvier 1955 ; 

Qu'il décrit l'utilisation des dérivés STriaiainlques comme agente 
herbicides sélectifs, énonce les formules de plusieurs de ces dérivés, et 
propose des exemples que pour le surplus de la description la Cour ее réfère 
expressément à l'analyse faite par les premiers juges ; 

SUR LA PRETENDUE DIVULGATION 
Considérant qu'il convient d'examiner en premier liea l'appel inci

dent qui tend à faire prononcer le nullité de 1''ensemble 'du brevet pour 
défaut de nouveauté ; , 

Coneidérant que FHÏTEUKOF et CASVAL ont produit devant les premiers 
juges : 

T. 

JA COUR. 
Statuant sur' les appels tant principal qu'incident interjetés par 

la Société de droit Suisse CIBAGEIGY, titulaire du brevet 1,135.848 et la 
Société Anonyme Française CIBAGEIGY sa licenciée, que par la Société Anonyme 
PHYTEUROF 0È la Goopéfativi Âgrieele di SËoekagg êt de venÈê d§ O á ^ é a l ü 
des Agriculteurs du Loiret (CASVAL) à 1'encontre d'un jugement auquel il est 
référé pour un plus emple exposé des faits et de la procédure, rendu le 20 
Janvier 1973 par le Tribunal de Grande instance de Paris (3° chambre) qui a : 

"Déclaré le Brevet n" 1.135.848" 

" 1/ Valable en tant qu'il couvre l'utilisation comma substance active des 
riGula dérivés Striaziniques qui sont enumérés aux tableaux I et II ou dans 
les exemples, et notamment de la Simazine ; 



"cer. attestations remarquablement concordantes, émanant de personna-
vltéft dignea de loi résidant dans divers pays, et paraissant empreintes de 
Iranchise, tissent assurément un ensemble impressionnant de preuves" ; 

Mais d'autre part "qu'il n'çn résulte en définitive rien de pertinent 
quant aux corps figurant aux Tableaux I et II ou dans les SK^raples, non plus 
qu'eu ce qui concerne la divulgation des propriétés de la Simazine" ; 

Enfin, "qu'aucun élément déterminant de décision qva-\t à la prétendue 
" divulgation, ne peut résulter du cahier d'atelier produit par MILDNER" ; 

Considérant que, postérieurement au jugement déféré les mêmes personnes 
(à l'exception de LUZA) ont délivré de nouvelles attestations desquelles il 
ressort que POGAGAR, KOSCEC, JARECKI d'une part, MATULKE et BUDIMIR d'autre 
part, déclarent avoir entendu respectivement MILDNER et KRUPICKA citer nomméaent 
le dérivé appelé SIMAZINE ; 

Considérant qu'en cause d'appel les appelantes incidentes font valoir 
que MILDNER et KRUPICKA ayant, selon las dernières attestations, cité la Sima
zine composé araino-Triazinique déjà connu, il serait ainsi établi que "non 
seulement les propriétés herbicides de la Simazine mais aussi de toutes les 
chloro-amino-Triazinique ont été de ce fait divulguées ; 

Mais, considérant d'abord qo'il est, pour le moins étonnant que la 
divulgation de la découverte de propriété attribuable à une famille très 
nombreuse de corps ait pu se réaliser par de brèves allusions dans des con
versations privées ou au cours d'une prétendue conférence dont aucune trace 
(écrite ou enregistrée) ne paraît avoir été conservée ; 

Considérant certes que, selon les appelantes incidentes, dès lors 
qu'il était révélé que la Simazine, corps déjà connu dans le domaine des 
colorants, avait des propriété herbicides, .il était loisible à n'importe qui 
d'en faire l'expérience-; , ' •' 'y--'---.. 

1° - uae attestation émanant du Professeur Yougoslave MILDNER qui affirme avoir 
découvert en 1953 les propriétés herbicides de six composés araino-chlore-s-
TJiazinique, avoir coauKuniqué sa découverte le 2 octobre 1953 à la Société You
goslave RADONJA et au printemps 1954, à des collègues ; 

- des attestations des docteurs POGAGAR, KOSGEC et JARECKI confirmant la 
déclaration du Professeur MILDNER, JARECKI ajoutant que ce dernier a révélé 
sa découverte dans une conférence au Club des Etudiants Etrangers de l'Uni
versité d'HEIDELBERG ; 

2" - une attestation du Docteur KRUPICKA, conseiller de la Société RADONJA 
indiquant que MILDNER a bien fait,.en octobre 1953,' la communication susvisée 
au cours d'une réunion do responsables de la firme.; que lui-môme a continué 
les travaux et en a parlé à des collègues ; 

- des attestations des Docteurs MATULKE, LUZA et BUDIMIR confirmant l'at-
f.estation de KRUPICKA ; 

3" - le cahier de laboratoire du Professeur MILDNER ; 

Considérant que PHYTEUROP et CASVAL font grief au jugement entrepris 
d'avoir déclaré, d'une part, que : 



Mais considérant qu'il n'est pas possible d'admettre que la preuve 
de la divulgation, même réduite à cet,te simple indication, soit rapportée 
par les attestations précitées ; 

Considérant qu'aucun document écrit, contemporain des faits allégués, 
no vient corroborer le contenu de QQS attestations en Éânt que, comme lê pré« 
tendent PHYTEUROP et CASVAL, elles permettraient d'affirmer la révélation pu
blique de la d é c o u v e r t E par MILDNER et KRUPICKA au printemps 1954 ; 

que le cahier de laboratoire du docteur MILDNER permet seulement de 
constater que ce chercher a connu les propriétés herbicides des Triazines ; 

Considérant que d'une part, rien ne permet de conférer à la prétendue 
divulgation une date certaine et que d'autre part sa réalité môme n'est pas 
prouvée ; 

Qu'en effet, il paraît inconcevable en premier lieu, que le Docteur 
MILDNER, s'il avait voulu publier sa découverte, ne l'août pas fait dans un 
article ou une communication scientifique ou par une demande de brevet, en 
second lieu, qu'à admettre qu'il ait effectivement tenu à des collègues ou à des
étudiants les propos relatés, sans exigence de secret, cette invention, dont 
l'importance est relevée par toutes les parties au procès, n'ait pas immé
diatement donné lieu dans un des pays dont les auditeurs étaient originaires, 

- soit à une demande de brevet ; 

- soit à une exploitation ; 

- soit tout au moins à des publications scientifiques ; 

Considérant qu'en l'absence de toute production de cette nature il 
apparaît que lesdits propos, s'ils ont bien été tenus par MILDNER et KRUPICKA 
dans les termes et aux dates indiqués, n'ont pu l'être que comme des confidences 
qui obligeaient les auditeurs à en conserver le secret, qu'ils ont d'ailleurs 
effectivement respecté ; 

Considérant qu'il est d'ailleurs significatif que ni MILDNER, ni la 
Société RADONJA n'aient fait état, sous quelque forme que ce soit, dans di
verses circonstances soit de la découverte de MILDNER pour l'exploiter ou 
pour s'opposer aux importations de GEIGY en Yougoslavie, soit de sa divulga
tion pour défendre à l'action en contrefaçon intentée par GEIGY ; 

SUR U PARTIE DU BREVET 
Considérant que le Tribunal a déclaré le brevet valable seulement 

en ce qu'il couvre les dérivés S-Triaziniques enumérés dans la description ; 

mais l<la déclaré nul en ce qu'il aurait pour objet de couvrir l'uti
lisation de tous les dérivés correspondant à la formule générale donnée dans 
ladite description, notamment l'atrazine ; 

Considérant que les Sociétés CIBA-GEIGY soutiennent que la description 
de la classe des composés figurant au brevet est suffisante et revendiquent 
en conséquence "l'application à titre d'herbicides, de dérivé s de la s-tria-
zine, dans laquelle les 3 atomes d'hydrogène sont remplacés : 

- le premier par un reste d'hydrocarbure lié au noyau triazinique 
par l'intermédiaire d'un groupe NH ; 

- ,1e second par un atome de diore ; 
• - le troisième par un resté d'hydrocarbure lié au noyau triazinique 

par l'intermédiaire d'un groupe NH ; ^ ' 
Et notamment la protection de l'atriazine. '-.̂  



Considérant que la Cour ne possède pas en l'état les éléments lui 
permettant de statuer sur ces points qu'il convient donc de recourir à une --.̂  
mesure d'information ; 

Considérant qu'il convient de surseoir à statuer sur toutes autres 

demandes des parties ; 

PAR CES MOTIFS. 

Reçoit en la forme les appels principal et incident ; 
Confirme le jugement entrepris en ce qu'il a dit le brevet n" 

1,135.848 valable en tant qu'il couvre l'utilisation comme herbicide des 
dérivés S-Triaziniquu enumérés aux tableaux I et II et dans les exemples 
notamment de la Simazine ; 

Réformant en ce qu'il a déclaré le brevet nul pour le surplus 

Comme l'Ecole Supérieure de Chimie et de Physique Industrielle ayant 
été consultée sur le choix de cet export, Michel GUYOT, 10 rue Yvonne à St 
>îaur des Fossés (94100) expert, avec mission serment préalablement prêté s'il 
n'en est dispensé en s'entourant de tous renseignements, en entendant tous 
cachants, en consultant tous documents même aux mains de tous tiers ou services, 
en se faisant assister de tout spécialiste de son choix ; 

^°^ Mstl'?rcher si l'atrazine peut être obtenu par l'homme de métier 
en usant d'une tecaniquo! couranile et en suivant les rejiseignements du brevet, 
,xa pKO-^-i'i iuteryenr-.ion n'fc-rlgeant qu'une suite simple d'opérations ; 

2 ° K:c.iicrcher si l'Atrazine possède exactement les propriétés her
bicides indiquées au brevet ; . . 

3°) Rechercher si le texte du brevet permet à l'homme de métier en 
usant d'une technique courante de produire sans recherche nouvelle, les corps 
de la famille faisant l'objet du brevet et d'effectuer le tri entre ceux qui 
sont efficaces et ceux qui seraient inefficaces ; 

A") D'nne façon générale fournir tous renseignements de nature à 
permettre, à la Cour d'apprécier la portée du brevet. 
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REPUBLÍQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE 
DE WNDUSTRIE ET DU COMMERCE 

SERVICE 
do i a PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Kh 
Gr, 1 . — Cl, 4 . 

i i 

1 

Âgcjxlê s i i s cep t lMes d' îssi i i iei icer la c ro i s sa i î ce d e s plantes*, 

Société dite : J. R. GEIGY S. A. résidant eu Suisse. 

. D e m a n d é le 1 6 a o û t 1 9 5 5 , à W 17% à 
Délivré le 22 décembre 1956. — Publié le 3 mai 1957. 

' , {3 demandes de brevets déposées en Suisse au nom de la demanderesse : 
la r le 16 août 1954; les 2" et 3' le 14 janvier 1955.) 

La présente invention a pour objet, à titre de 
produits industriels nouveaux, des agents suscepti
bles d'influencer la croissance des plantes, en par
ticulier de l'inhiber. 

La demanderesse a fait la découverte surpre
nante que les dérivés s-triaziniques répondant à la 
formule du dessin annexé exercent, même lorsqu'ils 
sont utilisés à des concentrations très faibles, un 
effet inhibiteur sur la croissance des plantes et fina
lement les détruisent. Dans cette formule : 

X désigne un atome d'hydrogène ou un reste 
d'hydrocarbure, le cas échéant substitué par des 
groupes nilrés ou hydroxyliques ou par des atomes 
de chlore, ce reste étant lié directement ou par 
l'intermédiaire d'un groupe NH ou d'un atome 
d'oxygène ou de soufre, ou désigne deux de ces. 
restes liés par un atome d'azote, ou encore un 
reste polymélhylène-iminé ou morpholinique, et 

Y et Z désignent le groupe aminé, hydroxylique 
ou thiolique ou un atome de chlore ou encore un 
reste d'hydrocarbure, le cas échéant substitué par 
des groupes nitrés ou hydroxyliques ou par des 
atomes de chlore, ce reste étant lié au noyau triazi-
nique par l'intermédiaire d'un groupe M H ou d'un 
atome d'oxygène ou soufre, ou bien ils désignent 
deux de ces restes liés par l'intermédiaire d'un 
atome d'azote ou bien un reste polyméthylène-iminé 
ou morpholinique; 

Si les substituants X, Y ou Z contiennent des 
noyaux aromatiques, ceux-ci ne doivent pas être 
reliés directement au noyau triazinique ni à l'atome . 
intermédiaire. 

Ces dérivés s-triaziniques peuvent être préparés, 
pour la plupart, par réaction d'une molécule de 
chlorure cyanurique avec une à trois molécules 
d'amines, d'alcools et /ou de mercaptans appropriés, 
cette réaction pouvant se faire également par étapes 
en utilisant différentes composantes de réaction. 
Les composés dans lesquels X désigne un atome 
d'hydrogène sont obtenus par exemple par réaction 

d'une molécule de chlorure cyanurique avec deux 
molécules d'aminé, d'alcool et /ou de mercaptan et 
élimination de l'atome de chlore subsistant par 
réduction. Parmi ies composés dans lesquels X. 
désigne un atome d'hydrogène ou un reste d'hydro
carbure et Y et Z désignent des groupes aminés, se 
trouvent par exemple les acyloguanamines obtenues 
par exemple par chauffage des sels de biguanide o\i ' 
de biguanides substituées et d'acides carboxyiiques. 

Les composés répondant à la formule annexée se 
prêtent extrêmement bien, comme substances acti
ves, à la lutte sélective contre les mauvaises herbes,-
à la ^répression et la destruction des mauvaises • 
herbes se trouvant parmi les plantes de culture 
ainsi qu'à ia destruction totale ou l'inhibition d'une 
flore. On entend également par mauvaises herbes 
les plantes de culturp indésirables, par exemple 
celles qui ont été plantées précédemment sur le ter
rain. Les composés définis ci-dessus sont également 
appropriés comme substances actives» pour exercer 
d'autres effets d'inhibition de la croissance, en par
ticulier pour empêcher la chute des feuilles, par , 
exemple des plantes de colon, l'accélération de ia 
maturation pur dessiccation prématurée, par exemple 
pour ies plantes des pommes de terre, ensuite la 
diminution des fruits en formation, le retard de 
la floraison, la prolongation de la période pendant 
laquelle les fruits peuvent être récoltés ou pendant 
laquelle ils se conservent. L'utilisation d'agents inhi» 
bant la croissance peut conduire dans certaines', 
circonstances à une augmentation de la récolte non 
seulement par la répression des mauvaises herbes,' 
mais également par le fait que ces agents exercent 
une action antagoniste sur les facteurs pouvant sti
muler de façon indésirable la croissance des plantes 
de culture, par exemple la température élevée ou 

, des engrais trop riches. D'autre pari, même lorsque 
la sélectivité du produit n'est pas suffisante pour 
éviter une diminution de la récolte des plantes 
cultivées au moment de Fapplicátion, l'usage d'h^r-

0 - 4itóO Prix du fascicule : .100 francs. 
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isicides pour la destruction des mauvaises herbes 
tenaces peut présenter malgré tout un intérêt à 
longue échéance. 

Comme substances actives on peut utiliser les 
dérivés s-triaziniques énumérés ci-après. 

L « 8 composés déjà connus sont indiqués sous le 

chiffre I, tandis que ies composés inconnus jusqu'à 
présent sont mentionnés avec leur point de îusioîi 
ou leur point d'ébullition sous II. . 

Ces composés répondent tous à ia formule géné-" 
raie annexée. 

I 

X Y 

. • •. 1 • ' •• • :. 

C I I , - 0 - ' Cl Gl 
Gl CI • . 

• CI CI ' ." ' . 
c n , o - G Î I , - 0 - Gl • . • 

G j l I j - 0 - Gl 
Gl f , -NH- Gl . • ' . 
G J f , - M l - Gl •• 

C l f j = . C H - G H , - N H - GfI,=GII-CIl , -Mi- Gl 
i l O - C f i j - C f l j - N H - nO-GH,-CH,-Nn™ ' C I • ", 

cyc l . . -C , t r „ -MI- ' • . (cjclo -GJI„) (GII,)N- Gl 
Cl , , • • 

( G I [ , = G I ! - C î r , \ N - . ^C1[5=CI[-GII,),N- Cl 
( I Î O - C H J - G I I . Î J N - - ' . (IIO-Gil,-GH , i ,N- Cl 

^ G I i , - G H ^ 

l , Gir^ . Gif, N~ Cl •. • " •' 

^ G I Î , - G t l , s ^ 

• 0 0 N - Cl 

" C i r , - M I - Gl 
G , f f 5 - \ ! ! - N11, Cl . 

m. CI 
GI r - G I I ^ M I - CI '• 

. f r O -G f r , - C I I , - M l - Cl 
N11,- Cî • • 

( G , ! I , ) , \ - Cl , . y 
{Cir5--Gîr-XSÎ,),N- N11,- Cl 

Cl 

G ( r , - M r - ( G i y , N - G I 
GI 

G! 1 , -0 - G I I , - 0 - C H 3 -O-

G , F I , - 0 ~ G J I , - 0 - G , n , - 0 -

G I - G i r , - C H r - 0 - . G i -CEl , -C f I , -0 - CI-GU,-GII , -0- . . 

G ( l , ^ C i [ - G l l s - 0 ~ C l [ ,=CH-GH, -0 - G H , - C H - C H f - 0 - . 
G j l l . - S - ( ^ I . _ S _ , ' '.' 

GlI.-GH-Ciri-iNH- GII,-GH-CI[r-MI~ 
G.Hj-.MF- G,H ,-Nn,-
(C,IU).N- N11,- • • •• 

( G , H . ) ^ . " • 
(G,H,);^~ , . 

H - N H ^ . . 

C H j - . N H r - ' . 
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i 1 1 

. 1 -

•1 I 

X /. • . I'. f. 

Gl Gl 7'i-7'i,r)" 
• ^ i 

CI CI 7'i-7fy' 
CI Gl r)(:-r)H" 

( ;s( , -4 ; j i . ) , \» G! Gl KKI-IO.V' f 

G J ( , - M I - • Gl SO-S!)" 
CI 

n - G , i i , - M ; - Gl . 2IO,r)-2l2" * ' . 

C.ir,~C¡lj-.MI- Gl 2;58-2'l()" 
! ! -C,! í , , -MI- n - c , n , , - x ! : - Gl I7l , r ! - l -7 . r ] 

• C,ÍI^-GII,-GII,-M¡- G,.!l,-í;ií,-GI¡,-Mr~ Gl 2'i;í-áVi.r>-

Gl ! 1 l - l 12" 
¡ÜO.r,|î^»ГJ|J^((;|y.^•„ ( í fO-CU,-GII , l (Giy i \ - Gl !)'i,r)-'.)7° 

m,- Gl r i ' i - l ' iO.S" . • ' i 
Gl lV i - r i ( ) . .V 

(G,ÍI,),N- Gl • .112-U' l" , " 
HO-CHj-GI f^NII - Gl • ' 

Gl i r )2- l5 ' l ,5" 
n~.G.IÍ-MÍ- í í-C,¡l , . -NII- Gl ; . .... 207,r)-2()<r 
n-G, í í , - .NH- Gl . l'l(«,r)-|/tS,.V 
ÍIO-GfI,Gtí,-i\f!- (Girj,N Gl r i ; ; - i ' i ' i " . ' * 

Cí¡,.-N¡í- . n - c , , i i , - . N a - Gl 20;j,r)-áO 'i,5° • 
?IO~C!í , -Cllr-NI!- CI l 8 0 - ! 8 r Zcrü. 

Cl l.-i'l.S-l.'Uí" 
Gl 200-202° 
Cl 103,5-105.5° ' • • , i 

.iia-cBV-íiiíj^Nü- • • Gl 178-179" Xm. ' .1 
•Gl . 1'19-150" •| 

G J f ; ~ N I I " ( C J ! , - G i g ( c i y x - CI 120-128° 
o n - • O I I - 253.5-25'i° . 
C , H , - 0 - G,lf,-Mí.~ 107-101)" 
C,H,-0-- -. ( C , í y , - N - /17 .5-50,5 

G J Í , . - 0 - {CJI.),N- N11,- 137-140» í 
( C , » l . ) . N - \ O H - 177-179 ' 
C.II , -NH- C,II , -NÍI- 112-114° • 

X Y * -z 5IM. • 

( C . I I . ) ( C i y N - CI U l " . 0.004 . 
( a - C 3 n , ) , N - • Cl 134-130» - 0,25. • 

(Cíl , ,) ,N- • (C.fl.),N- Cl 100° 0,004 
(G^IKVN- Cl ' . 112" 0,003 . 
(«>-G.!I.,),N~ (n~C , l l , ) ,N- Cl 124« 0,002 
( n - C J I , ) , N - Cl 9 8 - l O r • 0,0015 
r t - G J I . - O - n - G , n , - 0 - „ _ C , I ¡ ¡ - 0 - 125-127° 0.9 
G , r i . . ~ 0 - G n , - C n , - 0 - a i i , - -o -Gi ís -c í í , -o- C , n , - 0 - C l I , - G i y - 0 - 149° 0,001 
C , ! í , - 0 - (G ,n.) ,N- 108-110° 0,27 ' 
G,l l ,~0 -CII , - -CH , -0 - . (CJÍ,),N- (CJI,,),N- 115° 0,0025 
C,Il,-i>'!I- C , í í , - N l l - 109-112° 0,005 • 

Les agents de lutte contre les mauvaises herbes 
conformes à l'invention peuvent être appliqués sous 
forme de solulions, d'emulsiona, de suspensions ou 

de produits pulvérulents; les formes d'application 
seront adaptées au but envisagé. Il suffit que les * 
formes d'application assurent une dispersiori très 
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fine de la substance active. Lorsqu'on envisage la 
destruction complète d'une flore ou ia dessiccation 
prématurée ou la chute des feuilles, on peut aug
menter l'effet en utilisant des substances de support 
qui sont en elles-mêmes toxiques pour îea plantes, 
par exemple des fractions d'huile minérale à point 
d'ébullition élevé ou des hydrocarbures chlorés; 
d 'a i l re part, l'effet sélectif de l'inhibition de crois
sance est en général plus marqué lorsqu'on utilise 
des substances de support indifférentes à l'égard des 
plantes, par exemple pour la destruction sélective 
des mauvaises herbes. 

Pour la préparation des solutions on utilisera en 
particulier les alcools, tels que l'alcool éthylique ou 
isoprOpylique, les cétones, telles quo l'acétone ou 
la cyclohexanone, les hydrocarbures aliphatiques, 
tels que le kérosène ou les hydrocarbures cycliques 
tels que le benzène, le toluène, le xylene, le tétra-
hydronaphtalène et les naphtalènes alcoylés, ensuite 
les hydrocarbures chlorés, tels que le tétrachlor-
éthane et le chlorure d'éthylène, ou les huiles miné
rales ou végétales, ou encore des mélanges des sub
stances mentionnées. 

Les formes d'application aqueuses sont principa
lement des émulsioiis ou des dispersions. Les sub
stances sont homogénéisées dans de l'eau, telles 
quelles ou dissoutes dans un des solvants cités, de 
préférence à l'aide d'un agent émulsifiant ou dis-
persif. Comme agents émulsifiants ou dispersifs 
actifs par leurs cations on peut citer les composés 
d'ammonium quaternaires, comme agents actifs par 
leurs anions les savons, le savon mou, les mono
esters aliphatiques à longue chaîne de l'acide sulfu-
rique, les acides sulfoniques aliphatiques aromati
ques et les acides alcoxyacétiques à longues chaînes 
et comme agents non ionogènes les ethers poly-éthy-
léniques des alcools gras et les produits de conden
sation de l'oxyde de polyethylene. On peut, d'autre 
part, préparer des concentrés composés de sub
stances actives, d'agents émulsifiants ou dispersifs 
et éventuellement de solvants, qui se laissent facile
ment diluer avec de l'eau. 

Les produits pulvérulents peuvent être préparés 
en premier lieu en mélangeant et en broyant les 
substances actives avec un support solide. Comme 
tel, on peut utiliser : le talc, la terre d'infusoire, le 
kaolin, la bentonite, le carbonate de calcium, l'acide 
borique et le phosphate tricalcique, hiais également 
la sciure, la farine de liège, le charbon et d'autres 
matières d'origine végétale. D'autre part, les sub
stances peuvent être adsorbées sur les supports à 
l'aide d'un solvant volatil. Pat addition d'agents 
mouillants et de colloïdes protecteurs, on peut pré
parer des poudres et des pâtes qui sont susceptibles 
d'être mises en suspension dans l'eau et d'être uti
lisera comme produits pour l'aspersion. Etant 
donné^ que, parmi les substances actives conformes 
à l'invention, on trouve aussi bien des substances 

•f ' 

solides que des substances liquides possédant-une 
activité herbicide presque semblable on peut> pré
parer facilement tant des concentrés liquides' pOur-
éraulsions aqueuses que des concentrés pulverulenta 
ou pâteux pour des suspensions aqueuses possédant 
une concentration très élevée. 

Les différentes formes d'application peuvent 
également être adaptées plus étroitement au but en- | 
visage par addition de substances qui améliorent, 
la répartition, l'adhérence, la résistance à la pluie 
et éventuellement la force de pénétration', cotone 
les acides gras, les résines, ies agents mouillants, 
la colle, la caséine ou les alginates. On peut égale
ment étendre leur action biologique par addit ion. 
de substances bactéricides, fongicides ou stimulant, 
la croissance ou par des engrais. 

Les exemples 1 à 4 illustrent diverses formes 
d'application typiques. 

Les exemples 5 à 14 ont été choisis parrni des 
essais effectués au laboratoire 'ou' en plein chanlp 

• et indiquent à titre non limitatif les diverses possi.-.' 
bilités d'application mentionnées dans la descrip
tion générale ainsi que les résultats obteniis. 

Exemple 1. — On broie dans un moulin à boulets 
20 parties de 2-chloro-4.6-bis-éthylamino-s-triazine 
et 80 parties de talc jusqu'à ce que les particules 
deviennent extrêmement fines. Le mélange obtenu 
est utilisé en poudrage. 

Exemple 2. — On dissout 20 parties de 2-chloTo-
4.6-bis-diéthylamino-s-triazine, de 2-chloro-4-éil)yl-
amino-6-diéthylamino-s-triazine ou de 2.4.6-tri-n-
propoxy-s-triazine dans un mélange de 48 parties 
de diacétone-alcool, 16 parties de xylène et 16 par
ties d'un produit de condensation anhydre, de poids 
moléculaire élevé, d'oxyde d'éthylène et d'apides 
gras de poids moléculaire élev^-. Ce concentré peut 
être dilué avec de l'eau pour donner des émulsions 
à toutes les concentrations désirées. 

Exemple 3. — On mélange 80 parties de 2-
chloro-4.6-bis-éthylamino-s-triazine, de 2-chloro-4-
éthylamino-6-diéthylamino-s-triazine ou de 2-éthoxy.-
4.6-bÍ8-éthylamino-s-triazine avec 2 à 4 parties d'un 
agent mouillant, par exemple un ester sidfùrique 
d'un éther alcoyl-polyglycolique, 1 à 3 parties d'un 
colloïde protecteur, par exemple d e l à lessive, cellu
losique sulfitée, et 15 parties d'une substance sup.-
port solide inerte, par exemple le kaolin, la bénto- * 
nite, la craie ou le kieseiguhr, et on broie finement 

ce mélange dans un moulin approprié. Là poudre 
mouiilable ainsi obtenue peut être mélangée avec 
de l'eau et fournit des suspensions très stables. 

Exemple 4. — On dissout 10 parties de 2-chloro-
4.6-bis-diéthylamino-s-triazine, de 2-chloro-4.6-dinié-
thoxy-s-triazine ou de 2.4-bis-éîhylamino-6-diéîbyl-. 
amino-s-triazine dans 90 parties de trichloréthylènïî 
ou dans un liquide à point d'ébullition élevé; comnie 
l'huiie de houille, l'huile Diesel ou l'huile fm'e. 

Exempts 5. •—" Dans des terrines à semis remplies 



à 5 cm de hauteur de terre tamisée contenant par 
iitre 100 mg de substance active, mélangée préala
blement avec dix fois autant de talc, puis répartie 
uniformément dans la terre, on sema 30 graines 
d 'avoine, 30 de moutarde et 30 de concombres. En 
l'espace de vingt jours, les germes des trois genres 
de plantes furent détruits lorsqu'on utilisa comme 
substances actives les composés suivants : 

L a 2chioro-4-amino-6-éthylamino-s-triazine; 
La 2-chloro-4-amino-6-n-propylamino-s-triazine ; 
La 2-cbioro-4-amino-6-n-butylamino-s-triazine ; 
La 2-chloro-4-amino-6-allylamino-s-triazinc; 
La 2-chloro-4-amino-6-diétylamino-s-triazine ; 
La 2-chloro-4-méthylamino-6-éthylamino-s-triazi-

ne ; 
La 2-chloro-4-mêthylamino-6-n-proylaraino-s-trîa-

zine; 
La 2-chloro-4.6-bis-éthylamino-s-triazine ; 
La 2-chloro4-méthylamino-6-n-propylamino-s-

Iriazine; 
La 2-chloro-4-éthylamino-6-(/3-hydroxy-éthylami-

no)-s-triazine; 
La 2-chloro-4-méthyiamino-6-n-propylamino-s-tria-

gine. 
Exemple 6. — Dans les mêmes conditions d'expé

rimentation que dans l'exemple 5, la 2-chloro-4.6-
bis-(^-hydroxy-éthylamino)-s-triazine a détruit les 
germes d'avoine et de moutarde, mais n'a eu aucun 
effet sur ies germes de concombres. 

La 2-chloro-4-éthylamino-6-diméthylamino-s-tria-
zine ne détruisit que les germes d'avoine, tandis que 
la 2-chloro-4-méthylamino-6-(yî-hyà'roxy-éthylami-
no)-s-triazine et la 2-chloro-4-mét!iylamino-6-dimé-
thylamino-s-triazine ne détruisirent que les germes 
de moutarde. 

Exemple 7. — Dans des terrines à semis on a 
• semé une série 110 graines) de chacune des plantes 

suivantes : du froment, de la moutarde, de la lu
zerne et des carottes, à une profondeur de 3 cm, 
puis une seconde série de ces semences à une pro
fondeur de 1 cm, puis on les a arrosées légèrement. 
Ensuite on a aspergé les terrines avec une emulsion 
ou une suspension (suivant l'état d'agrégation) de 
la substance à examiner à une concentration de 
2 %, en utilisant 0,1 iitre par m^ donc 2 g de 
substance active par m-. 

Après vingt-et-un jours la luzerne était détruite 
dans les terrines traitées avec de la 2.-4-dichloro-
6-éthylamino-s-triazine, de la 2.4-diéthoxy-6-diéthyl-
amino-s-triazine et de la 2-méthyl-4.6-diamino-s-
triazine, tandis que les autres plantes demeui-aient 
intactes. 

Dans les terrines traitées avec de la 2.4.6-tri-
éthoxy-s-triazine, de la 2.4.6-tri-n-propoxy-s-tria2ine, 
de la 2.4.6-triallyloxy-s-triazine, de la 2-éthoxy-4.6-
bis-diéthylamino-s-triazine, de la 2-chloro-4-éthyl-
amino-6-diéthylamino-s-triazine, de la 2-amino-4,6-
bîs-diéthylamino-s-triazine, de la 2-amino-4.ô-bi3-
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aIiylamino-s-triaz!ne et de la 2.4.6-îris-dicthylarnino-
s-triazine, les plantes de moutarde et de luzerne 
étaient détruites, tandis que le froment et les carot
tes étaient intacts. 

Dans les terrines traitées avec de la 2-élhyiamino-
4.6-bis-diéthylamino-s-triazine, de la 2.4-bis-éthyl-
amino-6-diéthylamino-s-triazine, et de la 2-chloro-
4.6-bis-diéthylamino-s-triazine, la moutarde et ia 
luzerne étaient détruites, tandis que le froment avait 
subi quelques dégâts et les carottes étaient demeu
rées intactes. Dans les terrines traitées avec de la 
2-éthoxy-4.6-bis-éthylamino-s-triazine la moutarde et 
la luzerne étaient détruites et le froment et les 
carottes avaient subi quelques préjudices. 

Exemple 8. •— On provoque d é graves brûlures 
des feuilles d'avoine et de moutarde lorsqu'on as
perge les plantes de 10 cm de haut avec des émul
sions à 0,5 % de 2.4.6-tri-n-propoxy-s-triazine, 2.4-
dicbloro-6-n-propylamino-s-triazine, 2.4-dichloro-6-. 
n-butylamino-s-triazine, 2.4-dichloro-6-allylamino-s-
triazine, 2.4-diéthoxy-6-diéthylamino-s-triazine, 2-
éthylamino-4.6-bis-diéthyiamino-s-triazine, 2-amino-
4.6-bis-diétbylamino-s-triazine, 2.4.6-tris-éthylamino-
s-triazine et 2.4-bis-éthyIamino-6-diéthyiamino-s-tri-
azine. On obtient les mêmes effets sur des plantes 
de moutarde avec des émulsions à 0.5 % de 2-. 
chloro-4.6-diméthoxy-s-triazine, de 2.4-dichloro-6-
méthylamino-s-triazine, de 2-méthyl-4.6-diamino.s-
triazine et de 2-amino-4.6-bis-allylamino-s-triazine. 

Exemple 9. —— Des plantes de cofon âgées de 
trois à quatre semaines traitées avec une poudre 
contenant 10 parties de 2-chloro-4.6-bis-diéthyiami-
no-s-triazine et 90 parties de talc ont présenté-un 
à trois jours après l'application de fortes brûlures-
aux feuilles. On obtint un effet analogue avec ia 
2.4.6-triéthoxy-s-triazine, la 2.4.6-tri-n-propoxy-s-. 
triazine, la 2-chloro-4.6-diméthoxy-s-triazine, la 2-
chloro-4.6-bis-diallylaraino-s-triazine, la 2-chloro-4-
diméthylamino-6-diéthylamino-s-triazine, la 2.4-bis-
éthylamino-6-diéthylamino-s-triazine et ia 2-éthyl-
amino-4.6-bis-diéthylamino-s-triazine. 

Exemple 10. — On a semé dans des mêmes ter
rines des graines de pois de Lima et de coton et deS ' 
graines de trois sortes de mauva.áes herbes : le 
rye-grass ou fausse ivraie (Lolium perenne), le 
pourpier (Portulaca oleracea) et le panic sanguin 
(Panicum sanguinale). Après vingt-quatre heures on' 
arrose les terrines avec environ 95 c.m'' d'une émub • 
sion aqueuse à 2 % environ de 2-chloro-4.6-bÍ3-di- ' 
éthylamino-s-triazine par m^, ce qui correspond-à 
1,8 g de substance active par m-. Après sept jours, 
la germination des graines de pois de Lima était d e 
98,7 % et celle des graines de coton de 92,9 % de 
celle des graines contenues dans les terrines non 
traitées. Après ',igt-buit jours, les plantes de coton 
dans les terrines traitées présentaient une crois
sance égale à celle des plantes des terrines non irai» • 
iéeSj.et ia croissance des pois de Lima n'était que 
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très faibletneiit Inhibée, tandis que dans les ter
rines traitées le Lolium et le Portulaca étaient entiè
rement détruits et le Panicum pour 97,7 %. 

Exempts 11. — On sema en rangées successives 
dans un champ des graines de froment, de mou
tarde,-de luzerne, de radis, d'épinard et de pois et 
immédiatement après on traita des parcelles de 6 ra-
avec des émulsions ou des suspensions des compo

sés à examiner. Par m- on utilisa 200 cm^ d'une 
bouillie à 0,5 %, ce qui correspond à 1 g par'm' .̂. 
Le contrôle de la croissance se fit une fois .par 
semaine et a adopté pour ia mesure une échelle'de 
10, la croissance normale étant désignée par 10 et, 
la destruction totale par 0. Après quatre semaines,, 
on obtint les résultats suivants : 

S i : i l S T » N C K t;TILISKK KBOMIC-NT A \ 0 I N K MOUTARDK LUZËRMÎ RADIS Kl I.NAHI>S r o i s 

L . , . . 0 0 0 0 0 0 10 ,• 
11 10 10 10 0 10 7 10 • 
i l l . 0 0 0 0 0 0 • 10 
IV 1 1 2 0 0 0 10 
V 1 0 9 0 0 0 10 
Vî 0 0 0 0 ó 0 10 
Vil 2 • 0 /1 0 0 0 10 • 
Vt!l 2 0 

• 
0 . 0 0 0 10 • 

L La 2-éthoxy-4.6-bis-éthylamino-s-triazine. 
IL La 2-éthoxy-4.6-bis-diéthyiamino-s-triazine. 
IlL La 2-chloro-4.6-bis-éthylamino-s-triazine. 
IV. La 2-chloro-4-méthylamino-6-éthylamino-s-

triazine. 
¥ . La 2- chioro -4- mét^ylamino -6- n- propyla-

mino-s-triazine. 
VI. La 2-chloro-4-méthylamino-6-diéthylamino-

s-triazine. 
Vil , La 2- chioro- 4- amino -6- éthylamino -s- tri-. 

azine. 
VÎII. La 2-chloro-4-éthylamino-6-n-propylamino-

s-triazine. 
Exemple 12. — Pour contrôler l'activité herbi

cide lors de l'application dea produits avant la ger
mination des graines de coton, celles-ci furent trai-
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1.12 2,2 9 0 5,'i 8 3 
1..35 2,0 9 ! .•$.2 8 9 
2 ,0 0.8 9 0 1.8 9'l 
2,7 0 ,9 0 0 l.'i 95 

non Irnilé 2.'i,8 
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Après a sc-
i n n i i i c s c l 

(lemic. 

tees immédiatement après l'ensemencement avec de 
ia 2-chloro-4.6-b!s-dicthylamino-s-triazine en quan
tités de 0,22 g, 0,45 g, 0,67 g, 0,90 g, 1,12 g , 1,35 g , 

2,0 g et 2,7 g par m^ en emulsión dans 75 cm' 
d'eau par m .̂ 

Pour chaque concentration on utilisa quatre par^ 
celles comprenant chacune deux rangées de 6 m de 
long. Le contrôle de la croissance des plantes de-
coton après quatre semaines montra que ies plantes 
de coton n'avaient subi aucun dégât à aucune des 
concentrations. Les mauvaises herbes furent dé-, 
«ombrées après quatre semaines et huit semaines 
et demie et l'on obtint les résultats indiqués dans le 
tableau suivant : {voir ci-contre). 

Les mauvaises herbes les plus fréquentes étaient 
le Panicum sp. et le Stellaria media, cependant, • 
il s'y trouvait également du plantain (Plantago lan-
ceolata) et des carottes sauvages (Daucus carota). 

Exemple 13. — Le long de trois rangées de 6 m 
de long de plants de coton de 20 à 25 cm de haut, 
de plants de maïs de 30 à 35 cm de haut et de 
plants de haricots de 25 à 30 cm de haut on arrosa 
de chaque côté une bande de terrain de 10 cm de 
large à l'aide d'une emulsión de 1,8 g de 2-chloro-' 
4.6-bis-diéthylamino-s-triazine far m^ dans 37 cm-̂  
d'eau par m ,̂ en faisant arrive) le je^ sur les tiges 
des plantes jusqu'à une hauteur de 4 cm envi"ron. 

Les mauvaises herbes appartenaient aux espèces 
suivantes : Panicum spec. Ambrosia elatior, Stel
laria media, Plantago lanceolata.;. Cyperus rotUndus 
et Portulaca oleracea. Elles se trouvaient en foi-le 
croissance, car depuis l'ensemencement, qui. avait 
eu lieu quatre semaines auparavant, aucun traite^ 
ment du sol n'avait été effectué. La comparaison 
de la croissance des plantes de culture des rangées 
traitées et non traitées a montré que les plants de 
coton et de maïs des rangées traitées s'étaient déve- ' 
loppés de fa^on absolument normale et que ¡a. 
croissance des plants de haricots. n'avait été-que 
faiblement inhibée, sans qu'apparaisse aucun' autre 
dégât. 



Le dénombrement des mauvaises herbes après 
trois et après cinq semaines a montré que 87 à 
97 % avaient été détruites. . 

Exemple 14. -•— On examina l'activité herbicide 
de ia 2-chloro-4-éthy!amino-6-diéthylamino-s-triazine 
et de la 2-chioro-4.6-bis-éthylamino-s-triazine en 
utilisafit ces composés pour désherber un chemin 
rempli de mauvaises herbes, qui n'avait pas été 
sarcle depuis une année. Les substances actives 
fisren» appliquées en quantités de 1 g, 0,5 g et 0,2 g 
par m^. La surface d'essai fut partagée en parcelles 
de 1^ ïrf pour chaque concentration de chaque 

•7 ;i.i35.8/s8] 
substance. L'application eut lieu au milieu du mois 
d'août par arrosage avec 1 litre de suspension de 
chaque concentration par n r . Les mauvaises herbes 
étaient composées en particulier de Lolium spec , 
ainsi que quelques herbes indéterminées, de Tara-

' xacum officinalis et de Plantago media. ïl se trou
vait un grand nombre de jeunes plantes des deux 
dernières espèces au moment de l'application qui 
étaient en plein développement et il en germait 
continuellement d'autres. Par un dénombrement, 
vingt-cinq jours après l'application, on a pu déter
miner l'activité suivante : 

PAH ÈS* I.OI.IIIU AUTBKS IIKHI'.KS l ' L . O T A G O TAHAVACUM . 

Gfiwes (Icgàl-S !ie r c s U ' s i i 
que ( |u i ; iques fcuiiic» 
vertes. 

ücSrui les . Délruilos, Vieilles p'antes peu lou-
rliées, pas de jc imes . 

Dt'gàt!) un par i ie forliî, oiî 
par t ie l'aililcs ; queifities 
p'.aiilcs détriiilcs. 

DóSriiitcs. üégiils partiels; eii par-
lie détruites. 

Vieilles plantes peu lou-
eliées, peu de jeunes 
l>lantes. 

0 , 2 i'iit grande jturiiy üor-
maScs; qucl(nics ivgors 
«iégiils. 

ü c l r i i i l i ' s . Dóg.Us notables. Vieilles plantes normales, 
beaucoup d e jeunes 
plantes. 

II 1 Dâlrtiitcs, Dótriiiles. üciruitcs. Absentes. • 

Í e,& Dùirîîikîs K.ÍA partie, por-
luîïS c!i jisriiij des loîiiî-
les vert'j-'î. 

OúSrííiií'S. üc t ru i tüs . Absentes. 

j 

( 

0,2 Graves àégiHs, snais | ! a s 
d é U M i i t e s . 

ÎÀJÎraiies. VM partie délri i i les, e¡i 
partie graves dégâts. 

Vii'illr» plantes norniides 
mais pas de jeunes 
[liantes. 

RESUME 

La présente invention comprend notamment ': 
1® L'application des composés s-triaziniques 

représentés par la formule annexée au réglage et, 
en particulierj à l'inhibition de la croissance des 
plnnSes; dans cette formulé : 

A désigne soit îsn alome d'hydrogène, soit un 
radical d 'hydrocarbure qui peut porter, comme sub-
slitunsts, des groupes nitrés ou hydroxyliques ou 
des atomes de chlore et qui est lié au noyau de 
triazine directement ou par l'intermédiaire de 
•NH-, -0 - ou -S-, soit deux radicaux d'hydrocar
bures ce genre reliés au ooyau de triazine par 
un atome d'azote, soit enfin un radical de poly-
métiiyiène-iniine ou de morpholine, tandis que 

Y et Z désignent chacun soit un groupe aminé, 
hydroxylique ou thiolique, soit un atome de chlore, 
soit enfin un ou deux radicaux d'hydrocarbures 
répondant à la même définition que pour X; 

Les noyaux aromatiques que peuvent contenir X 
Y ou Z ne devant pas être reliés directement ni au 
noyau de triazine, ni à l'atome intermédiaire. 

2" Les produits de traitement des végétaux qui 
renferment un ou plusieurs des composés spécifiés 
sous 1" et sont dans un état qui permet de les dis
perser très finement, le cas échéant en association 
avec des véhicules et des dispersifs. 

Société dite ! J. l\. GKIGY S. 

Par pfWttPaiînti I 

J . GASAKOVA (Cabinet ABMKNOAUU jeune). 

Pour îa vente des fasoicuies, s'adresser à I'ÌMPÌIIMÈRIS NATIONALE, 27, rue de ia Convention, Park dS"). 
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- • IS î E I B 
siégeaat en audience pabliq^ue?-—• • 

Après que la cause eut été ètbattue e& 
audience publique le 16 Déceabre ISl^s devant Hessieurs 
POULOÎÏ, Yice-Président, GB.05ISR & Edouard FOl-IÎAITAsJû eSs 
assistés de CLJBZL^ Secrétaire-Greffier^ et-qu'il es., 
eut été déliljéré par les Hagistrats ayant assisté .aux. 
débats^ ' — — — : _ \ . • •; 

A rendu en PREl̂ .ES ESSSORÎ le jugement . 
coatradictoir® ci-aprbsî — — ~ — — ——r^ • • 

« • . • • . - • -•• . - • . . - _ . . 

1/ sua m PHOcsBuaBs • 

Attendue qjce suivant - exploit des 2? èt 
28 Janvier ISH^ la Société CIBA-G3IGY»-ayant son siège 
social à Bâle (Suisse), assigne pour contrefaçon.de bre
vet d^invention la Société PESTfSUSOP, tant "en son siège 
social à Î-IOSSSUIL-BELEA'S' (Kaiae -et-Lolre), qu'en ses 
bureaux à PARIS; â ue selon acte du 20 Septembre .'Q H 1972s, 
la Société anonyme CIBA-GEIGI ayant son siège social à 
miBIL-rîAl:-liISOH (Hauts-de-Seine) s déclare intervenir, 
à l^instancsj ". • • -. '. • " • 

Attendu qu^à raison de la vente 
mêffiss produits incriminés distribués par PHYTEUIlOP et 
selon exploit du 16 Février IS7I, la Société CEA-GBIGÎ.. 
de Bâle asi-fegne en contrefaçon la "Coopérative Agricole 
de Stockage et de Vente de Céréales des Agriculteurs && 
Loiret" (C.A.S.T.A.L.); que selon acte da 20 Septessbr® 
1972, la Société française CIBA-G3IGY déclare parerUD.©-. 
_meat intervêaix dans cette seconde pro'cédarei 

Attendu que les deux instances étant 
indivisibles, il échet d'en prononcer la jonction et» 
toutes les parties ayant respectivement conclu, de statyer 
contradictoirement sur le tout| . 

SOT son brevet 
par la Société 

22/ SUR 13 -BP-STST D'IirrSîTÎIOÏÏt ' 

Atjrenda que la demanderesse se ^nSs^ 
d'invention, -denanâé^le 16 Août 1555» 
J.R. QSI£Y-^TA^. résidant ea Suisss» _ j 

sous le bénéfice de priorités suisàes des I S aoât ISSi 
et 14 Janvier 1 3 5 5 , pour la protection d'^Agents suscepti
bles d'influencer la croissance des plantes", brevet 
délivré sous le numéro I.I35"S48j que ce brevet, par deg 
actes régulièrement publiés» a fait 1*objet d*an apport •. 
à la Société CI3A-GSÏGÏ de Bâle et d^ane licence concéâlt 

.,à la Société frangaise CIBA-GSIGT| • •'- ' -

Attendu que ce brevet expose notamment 
L, colonne 1) ; •"-tîJt' * • . 

• • " ri _ -

"La demanderesse a fait la découverte surprenante que le® 
dérivés s-triaziniques répondant à la formule du dessia 
annexé exercent, ceme lorsqu'ils sont utilisés à des con
centrations très faibles 5 un effet inMbiteur sur la <;0OÎs«=' / 
sance des plantes et finalement les détruisent. Dans cett® .• ' 
formule: » 
/ X désigne un atome d'hydrogène ou un reste d*hyârocarbur©8-. 
le cas échéant substitué par des groupes : ni très ou .hCt.'îl̂Q.Sj;̂; •, .• 
liques ou par des atones de chlore,, ce reste étant lié dîxse» 
toment ou par l'intermédiaire d'un groupe 13 ou d^un atone 
d'oxi'gène ou de soudée, ou désigne deux de ces restes liés * • 
par un atome d^azote, ou encore un reste polyméthyiène-» 
iminé ou morpholiniquej et I et 2 désignent le groupe aminé^. 
hydroxylique ou thiolique ou un atone de chlore ou encora as 
"reste d'hydrocarbure, le cas échéant substitué par Ses . 
groupes nitrés ou hydroxyliques ou par des atomes de chldréa" '" 
ce reste étaht/ lié. au noyau triazinique par l'interpédiaiy® 

• d'un groupe.lîH ou d'un atonie d'oxygène ou de soufre, ea . • 
bien ils -désignent deux de ces restes liés par 1'interBéSial-
re d'un atome d'azote ou bien un reste polyméthylène-iainé 
ou mo1;pholiniqae| 
Si les substituants X, X ou Z' contiennent des noyaux aroiiia*« 
tiques, ceux-ci ne doivent pas-être reliés directement aa . 
noyau triazinique ni à l'atome intermédiaire^s . ' ' 

Attendu que ce passage du brevet est -
illustré par la planche unique ci-dessous littéraledeat 
reproduit®! . - ... • ' . 
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• 5e diverses conside'rSonré^l-^'"^^" ̂'̂  ̂^̂^̂^̂  '̂̂^̂  
de 14 exemples e l d e d e S t J b î S S ^ I ^ / ' '̂ ^^"^^^ 
ment des dé-ivés s t^--^.- f respective» 
ou 5asqu.aJ;S LSnlurS£::a \f tableau I), 
ses comme substances actives| • ' ^"""^^^ 

re'digés Attendu enfin que le 1/ du Sêsucé est ains 

"Xa présente inrention comprend notamment? 
Ï2- L'application des composés s-trîasiniques représentés 
par la formule annexée au réglage etj. en particulier, à 1^ 
inhibition de la croissance des plantes? dans cette forsx 
X désigne soit un atome d'hydrogène, soit un radical 
hydrocarbure qui peut porter, comme sabstitaants, des groui» 
-i'îitrés ou hydroxyliques ou des atomes de cMore et qui est 
'lié au noyau de triazine directement ou par l'^interDedisii'»'. 
de lîHs - Oj ou - soit deuî: radiea^ax d'hydrocarbures 
ce genrs reliés au noyau de triar.ins par un atone d'azotej 
soit enfin- un radical de, polymsthyllse-inine ou de uorpheîS.s 

5- SUR L'IITSUFTIS.'̂ JTCS D3 D3SCRIPTI0I7 OUAin? Aïï l'OYBN GJE:!,̂ RALt-_ 

Attendu qu'u4 brevet qui oblige le techni
cien à se substituer à l'inventeur pour procéder à des 
recherches complémentaires n'est pas utilisable industriel-, 
lement et doit être déclaré nul pour insuffisance de des- -
eriptioai .•- • • 

Attendu qu'il en va ainsi en 1'espace, 
les ûâxxà dérivés s-triaziniques, tels que décrits Sans 
le texte du brevet par l'a planche, comportant plus Se 
100.000 corps dont rien, hormis pour les dérivés mentionnés 
aux tableaux I et II du brevet, ne permet de savoir les-, 
quels posséderaient effectivement l'effet inhibiteur revea-. 
diqué comme industriellement exploitable, ni mlmè de savoir 
si quelques-uns seulement sont efficaces, ou bien s'ils 
seraient éventuellement efficaces en grand noabref 

Attendu que, d'ailleurs» si les Sociétés 
CIBA-GSIGI ont d'abord revendiqué^ selon les termes da • 
brevets la découverte surprenante de la propriété possédé® 
pars "les* dérivés S-triaziniques"s elles se sont ensuit® 
limitées» selon les termes de leurs écritures^ à fair® 
valoir que_leur brevet décrit et couvres 
"Cc-rtp.ins dérivés S-triaziniques et notamment les dérivés • 
communément appelés simazine et atsûzine^l ' _. " 

" - - Attendu qu'ainsi en toute hypothèse, . " 
l8 brevet ne peut être valable pour- d'autres corps qui» 
pour les dérivés figurant aux tableaiis I ou IIj ca 
dans les erempless 

4 / Sim l'ABSSITdé.' I>3 JIB.SCRÎ??IOg QU/ÙT? À X'ATRAZIITSi . 

Attendu, que c'est bien vainement, ̂ u® 
les demanfisïîj's l'ont valoir que l*atrazine constitueraits 
fl^hosologue sapéri-sur" de la Siziazine^ cette appréciation 
étant saas portée ijuant à c® débat; 

Attends que les demandeurs prétendent 
t i r e r :-.R6I-st la preuve qu'ils ont invent s" l'A2HAZIK2 
(ûS S Ï 4 CCI K$ 5 ) | Q.K.e la formai© développée de ce cot^s 
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A Attendu, certes, qu'an Tableau II du 
brevet, est revendiqué un corps possédant apparemment la 
même composition; Mais attendu que les atones de ce dernier-
corps sont agencés conformément au ; schéma développé ci-
dessous s 

I 

I 

I 

t Ht, 
r 

c Cl 

•Attendu que l*atrazine et le corps figurant 
au tableau II, qui est son isomère, crnstituent des' corps 
différents, les propriétés de l'un pouvant corrélativement 
s'avérer tout à fait différentes de celles de l'autre | 
qu'on ne saurait donc en aucune manièr-e admettre qu'es 
protégeant l'un le brevet aurait pu par là protéger l'autref 

. • _ ' 5 - SUR U1T3 A2-TTBHI0RITBs . • •. 

Attendu:-que la Société PHYTEDEOP avait, 
par conclusions•du 14 Octobre 1972, opposé à titre d'an
tériorité au brevet CIBA-GEIGY un brevet EÎHYL OORPCXATIOIÎ 
numéro I.068.029? que par conclusions du 20 Octobre 1972, 
les demandeurs ont fait aaloir, non sans raison, que ce bre
vet 2THYI C0RP0RA2I0II,- qui vise à titre de substituant un 
aryloxy, est étranger à la définition du brevet d'inventioa 
CI3A-GBIGY, celui-ci précisant en effet que les radicaux 
aromatiques X, Y et Z ne doivent pas être reliés, direetecen't 
au noyau triazinique, 'non plus qu'à l'atome intermédiaire 
(Y. le paggage précité du brevet); qu'en définitive^ à 1» 
audience, ce moyen n'a pas été soutenu par la Société PHI— . 
TEUROP; que d'ailleurs, les recherches opérées ea vue de 
la délivrance de l'Avis de Nouveauté délivré le 18 Janvier 
I97I, ne relèvent aucun élément de l'état- de la technique 
susceptible d'affecter, la nouveauté, de i'inventioni * , . 

S a SUR LA DXTULGAJIOgî 

Attendu que si, eu égard à ce qui est ' 
jugé, cette discussion devient sans objet quant au coyea 
générel et quant à l'atrazine, il demeure indispensable 
pour le Tribunal, quant à la Simazine et aux autres corps 
mentionnés aux Tableaux I et II du Brevet ou dans les 
exemples, de statuer sur le mérite du moyen tiré par la 
Société PHYTSUP.OP d'une divulgation antérieure aux 
priorités du brevetî. .- -

Attendu que PHYT3UR0P produit une décla
ration faite à ZAGE33 le 23 Juin IS7I par le Professeur 
KILDUSR qui indique avoir, fait la découverte imprévue 
dés qualités herbicides des dérivés triaziniques "et. 
notamment de la Simazine et en avoir rendu compte le 
2 Octobre I953t à une séance de travail orgaoisé par 3a 
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Société RADOITJA, sous.la présidence d'ORIOVIC, Directeur ; 
de la Société, du ̂ ieur KRUPICSA, Conseiller Scientifique . . ' 
de la Société, et des sieurs DÜG0J2VIC et BHIH^^ de 1« -
Institut pour les Recherches Industrielles; il précises 
"lors de cette nlne séance, il ES± a été décidé qu'il est 
nécessaire de continuer la recherche des propriétés 
herbicides de tous les dérivés aair^-triaziniques et cela -
pour le compte et l'intérêt de la Société RAI)0:ÎJâ."B . 

Attendu qu'une attestation de Rudolf '•' 
KRUPICKA confiras la réalité de la réunion de travail d*. ' 
octobre IS53 à la RADOHJA î ... ' • " 

Attendu que des éléments précédents, ne 
résulte pas suffisamment la preuve que l'ûLDIBR ait, le" - ; 
deux octobre 1553» rendu compte de sa découverte, spéciale- •' 
ment de la Simazine, à d'autres qu'aux responsables et 

dans 
ailleurs 
^utres. 

parties, la Société RADOÎfJA, dans des conclusions du 11 
juin 1568, précisait qu'elle avait:"chargé d'études pour 
son compte" le Professeur KUDISR et que celui-ci avait? 
"soumis un rapport à la société concluante¿ en octobre 
Ï953 sur la découverte des propriétés herbicides des .- ....xr-:.-
dérivés triasiniques"* - : 

» Attendu que HILKrSR, dans la même attes
tation, indique encore avoir au printemps 1954 remarqué 
les prooriétés élevées du "2,4 bis/ éthylamino/- 6 - chloro-' 
S - triazine" (Simazine C 7 H 12 Cl lïè 5 ) | - -

Attendu que, sans prétendre avoir.spécia- i 
lement parlé de cette dernière découverte, ÎULDÎSE _ 
indique avoir, au printcmpsxué 1954, divulgué les éléments 
techniques de sa découverte des propriétés herbicides 
des anino-triazines, en particulier auprès de POGACAH, 
S05CSC et JA23(SÎ| . _ . ' 

; Attendu qué PHIÎŒUROP produit encoreï '. 

1/ une déclaration de PÛGACASs faisant'état d'une rencontr® . 
du Professeur î-ÎILDIiSR à Keidelberg au printemps I954î • 
2/ une déclaration de KOSCBC, d'AuCH.O"P21ŒURG, faisant -
état d'entretiens avec I-HIDITSR au printemps I954-Î ''i-.' 
3/ une déclaration du Docteur JARBCKI, du I C T - J B R S B T , -
faisant état d'un <;ours fait par,le Professeur HILDÎŒSe -
à Heidelberg, en février-mars I9S4; ' -

Attendu que ces trois sachants,"sans-
mentionner, eux non plus, la sicazine, confirment le. 
dernier fait mentionné par MÜDííSR quant aux amino- " '•: 
ira triazines; - - ' • • .• \ . • ' •. 

Attendu que Rudolf KRTJPICKA, dans soa -
attestation déjà mentionnée, indique s'être, début 1954s •' 
-entretenu à Tienne avec le Professeur 1ÜZA, le sieur 
îiATUIES et d'autres, des découvertes faites à ZAGREB .': J... 
sur les amino-triazinesj 

Attendu que ce fait est corroboré par les 
attestations , respectivement; 
1/ du Professeur LUZA, de la lîouveile-Orléans; - -. .-
2/ du sieur likS'ûJKS, Expert près les, Tribunaux de Tiennes . 
3/ du sieur BUDIÎ-IIR, de VISîIÎÎBî..". •- . -__,,r\, -

Attendu que ces attestatior^ remarqua
blement concordantes, émanant de personnalités Signes, ' . 
de foi résidant dans divers pays, et. paraissent empruntes 
de franchise, tissent assurément un ensemble impressionnant" 
de preuves; - . . • 

liais attendu^ qu'il n'en résulte ea ".. 
définitive rien de pertinent'quant aux corps figuraat 
aux Tableaux! et II ou dans les exemples, non plus <iu*ea -
ce qui concerne la divulgation des propriétés de la - •. ^ 
•Siaazinej " - -
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Attendu qu'aucun élément déterminant de 
décision quant à la prétendue divulgation, ne peut résulter 
du cahier d'atelier produit par KXLKJSRj-

Âttendu qu'il n'est pas davantage besoia.; -
de statuer sur les moyens. tirés:dej i j..":-.; 

1/ la non-rdélivrance d'un hrevet à l'ICLBHBHî '. 
2/ la non-exploitation par RADONJA; • 
3/ le défaut de publications sur le sujet par I-îILDÎIERî 
4/ la réglementation yougoslave quant au secret; . . 
5/ le procès sus-visé ayant précédemment existé entre GSIGÎ 
et SADOIÎJA;. . - " . 

Attendu qu'en définitive, le brevet ne doit 
être, dans les termes du dispositif, tenu pour valable 
qu'en ce qui concerne la simazine, ainsi que les autres • 
dérivés S- triaziniques qui y sont expressément décritâj 

• 7- SDR XA COIT'PHSFACOIT -

Attendu qu'une orep-ière saisie _a été opéré© 
le 15 Janvier I97I, par Gérard AVAXLE, 21, Boulevard . 
î-îalesherbes, à Paris, au siège de la Société PITxîBUROP, 
et ce en vertu d'une ordonnance du 12 Janvier I97I; qu'il 
en résulte que la "SIEAPHYï" distribuée et revendue par ' " * 
PETEUROP est à base de Simazine; qu'il en va de même pour 
le "Super-DAMaROL";. . .- • 

Attendu qu'en vertu d'une ordonnance du 
15 Janvier I97I, une deuxième saisie a été opérée le même 
jour, par EOUSSARD, à l'usine PHYj?SUROP de Vm ÎE2UÏ1-
PEXLAT (Maine et Xoire); que l'hJiissier de Justice» 
fait des constatations analogues à celles faites à PARIS; 

Attendu qu'en vertu d'une ordonnance da 
3 Février I97I, une troisième saisie a été ouéfée par 
XE-I3LLIER à ORLEAIÎS, le 4 Pévrier 1972, dans les établisse
ments de la CASVAl; qu'il en est résulté les mêmes consta
tations quant àe la ''SÎÎ-ÎAPHÏI''i . . . 

Attendu'que ces données de fait a*ont .. 
pas été contestées, spécialement en ce qui concerne la ; . ' 
contrefaçon de la Simazine, tant par le SÏIÎ/J'Hïî ̂ jue par .-
le "SUPER-DAl-I3R0I"î — — • .', ^ 

. 8 - SUR DIVERSES T-3SPRSSr:-:̂ -̂ . . : •-. ,̂  

Attendu que les demandes, principale et 
reconventionnelle, sevtrouvent respectivement fondées pour 
partie, il échet de statuer dans les termes du dispositif} ; 
qu'une expertise comptable s'avère indispensable; qu'il 
n'y a lieu d'accorder line indemnité provisionnelle, ni d* • 
ordonner la publication de ce jugement, non plus que soa 
exécution provisoire} . .*• • -.' 

P A R C E S " H O T I P S . 

Statuant contradictoirement; ' 
Joint les deux instances (lîuméros du RSle 

Particulier 40.598 et 40.674); 

Déclare la Société anonyme française 
CIBA-GEIGT recevable en ses interventions;. 

• - ' ' Déclare le Brevet HS 1.135.8438 / 

1/ valable en bant qu'il couvre l'utilisation comme subs
tance acfive des seuls dérivés S-triaziniques qui sont 
énumérés aux Tableaux I et II ou dans les exemples, et 
notamment de la Simazine; - -

2/ nul en tant qu'il prétendrait couvrir l'utilisatioa"d« 
tous autres dérivés et notameent de l'atrazinef • 

Dit çssles Sociétés CIBA-GEIGY "biea • 
fondées à réclamer la réparation du préjudice à elles causé 
par la contrefaçon de la Simazine., commise par les 
défenderesses; . ' . 

Condacne les défendeurs "in solidaa* 
^ payer d'ores et déjà à chacune des Sociétés demanderesse» 



à titre d'indemnité provisionnelle, la somme de 15.000 franci 

Ordonne la confiscation des produits 
contrefaisants se trouvant entre les szs.±ns des défendeiigs^es; 

С Interdit aux défenderesses de porter désor • 
sormais atteinte aux droits du propriétaire du brevetJî^ce^ 

passé le délai d'un mois à compter de la signification . 
de ce jugement, cous astreinte.de cent francs рае kilo de 
produit contrefaisant! _ ... . . ' : ;.. 

Commet en qualité d'extjert Simone DOTES, 
45, Boulevard Gouvion SaintCyr i PARIS (XVII2) {7546555)s 

EDit que l'expert aura pour mission de 
réunir avec son avis motivé, tous éléments permettant att ' . 
Tribunal de déterminer le montant des préjudices subis •" 
par les Sociétés CIBAGBIGY, jusqu'au prononcé de ce juge
ment, à raison de l'exploitation des produits contrefaisant 
la Simazine; '  • . . 

Dit que l'expert prêtera serment par écrit 
s'il n'en est dispensé par les parties; di t qu'il s'acquitte
ra de sa mission sous le contrôle de îionsieur Edouard POIîîîASâ 
Juge des î'îises ea étatf  .  c r-.:rv r    — 

Dit qu'il sera éventuellement remplacé • " 
comme ià est dit aux articles 316 et Ç 0 3 320 du Code de 
Procédure Civile; . . . . ' 

Dit que, sauf à concilier les parties si 
faire se peut, il déposera au Greffe le rapport de ses 
opérations dans les six mois du jour ou il аетга été saisi' " • 
de sa missioai — 

Dit n'y avoir lieu à publication de ce ' • ; 
J5igemeai, non plus qu'à son exécution ^grovisoiref • . J -

4 . 

ou mal fondée; 
Rejette toute auure demande comme inopérant* 

Paât masse des dépens, et condamne îi leurr •" ; 
paiements: "  ' " • 1^:-— 
1/ pour les 2/3: la Société PHYTEUROP quant'aux poursuites 
engagées contre elle,.et "in solidum", PHYTEUROP et la . .* • 
C.A.S.V.A.L. quant aux frais afférents à la seule poursuit® 
engagée contre cettedernière personnelleneats , •. . :. 

2/ pour 1/3 "ia solidun''.les Sociétés CI3AG3IGTs 

En çrononce la distraction,"chacun en ce qui le concerne, " 
au profit des Avocats postulants de la cause./,• .— . '. 

http://astreinte.de



